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Risques d’inondation du Buëch :  
« Ma préoccupation principale, mettre la population et les biens à l’abri des risques d’ino-
ndation du Buëch… Il est urgent d’agir et de trouver des solutions concrètes! » 
C’est ainsi que le maire s’est exprimé au cours d’une réunion du conseil municipal. Après 
plusieurs courriers et demandes auprès des services de l’État, une réunion s’est tenue le 7 
janvier à Aspremont. Étaient présents : le directeur de la DDT, le président de la Com-
Com, le président du Smigiba, des techniciens et chargés de mission de ces différents or-
ganismes et l’ensemble du conseil municipal d’Aspremont.
L’enlèvement de 2 000 m3 de matériaux semble aujourd’hui acquis, la Com-Com, compé-
tente en matière de Gémapi (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inonda-
tions), ayant fait les démarches nécessaires auprès des services de la DDT. 
Ce retrait de matériaux est toutefois largement insuffisant : il faudrait pour le moins retirer 
près de 60 000 m3. Nous continuons à travailler sur ce dossier afin d’obtenir satisfaction.

Réouverture de la Supérette :   
 « L’épicerie du Buëch » ouvrira ses portes au cours de la première quinzaine du mois de 
mai 2021. Adeline et Rémy Fée, originaires des Hautes-Alpes, vous proposeront , en plus 
de la gamme de produits courants, des produits de producteurs locaux : le miel de Mon-
sieur Manent (St Pierre d’Argençon), le veau de Monsieur Pinet (Aspres), les volailles de 
Monsieur Roux (Aspres), l’agneau de Ribeyret, les fruits et légumes et les céréales bios 
de producteurs locaux, … Ils assureront également un service de livraison à domicile.                                                             
Nous leur souhaitons beaucoup de succès et nous comptons sur vous pour faire vivre ce 
nouveau commerce !                                           

Projet d’aménagement de la zone sud du village (boulangerie, épicerie, terrain de jeux 
pour enfants) : 
Nous avons fait appel au cabinet d’urbanisme « Terre d’Urba » pour construire avec eux 
ce projet. Plusieurs réunions ont déjà eu lieu ainsi que des visites sur site. Notre réflexion 
porte sur le ré aménagement de ce secteur à travers deux idées :          
1/ revaloriser les commerces existants et proposer la création de nouvelles activités         
2/ créer un lieu de vie et de convivialité 
C’est un projet ambitieux et important pour le village. Nous vous tiendrons au courant de 
l’évolution de ce dossier qui sera certainement long à mettre en place.



Toilettes publiques :  
Le premier module est enfin installé dans le centre du village ! Un pare-vue du coté des 
urinoirs sera installé prochainement.
La mise en place du deuxième toilette, prévu à coté de la supérette, se fera un peu plus 
tard en fonction des projets retenus dans ce secteur. 
                       
Parkings :  
Nous avons augmenté le nombre de places en location, dans la cour de l’école : 8 au lieu 
de 6. Un projet de convention et d’automatisation du portail est à l’étude. Le prix de loca-
tion pour un emplacement est fixé à 120 € par an. D’autre part, nous menons une ré-
flexion sur la création de nouveaux parkings dans le village.

Passage à gué :  
Une demande de création d’un passage à gué sur le torrent de Chauranne nous a été 
adressée par un riverain. Cette requête avait pour but de permettre le passage d’engins 
agricoles, en remplacement du pont détruit. À l’invitation du maire, les services de l’Etat se 
sont rendus sur le site afin d’étudier la faisabilité du projet. Le coût trop élevé de tels tra-
vaux et la réglementation en vigueur n’ont pas permis de le concrétiser. Il a donc été déci-
dé de l’abandonner, avec l’accord du demandeur.                                      

Le Moulin :                                                                             
Ce bâtiment se dégrade rapidement et les nombreux courriers adressés par le maire aux 
propriétaires sont restés sans réponse jusqu’à ce jour. Nous avons engagé une procédure 
de péril via la communauté de communes qui dispose de la compétence habitat. 

Numéros et plaques de rue :                                                    
La numérotation des habitations et la pose des dernières plaques de rues sont terminées. 
Si quelques oublis devaient être repérés, nous comptons sur vous pour bien vouloir le si-
gnaler en mairie. 

Carrefour route des Istans / route de Thuoux :                                   
A la demande des agriculteurs, cette intersection considérée comme dangereuse et diffi-
cile pour les manoeuvres d’engins agricoles, est en cours d’aménagement. Les travaux 
d’un montant de 13 000 € seront pris en charge et réalisés par les services du Départe-
ment.  

Coupes affouagères :                                                      
La commune propose régulièrement des coupes à ses habitants pour leur usage person-
nel. Elles seront organisées cette année s’il y a assez de personnes inscrites. Si vous êtes 
intéressés veuillez vous signaler en mairie. Les coupes se situeront toutes dans le bois 
des Fanges, au dessus de Thuoux.                                                    

Nous vous rappelons que vous pouvez accéder aux informations importantes sur le 
village en consultant le site internet de la commune. D’autres outils sont à votre 
disposition : la page « Facebook » et le service « Panneau-Pocket ». Vous y trouve-
rez, entre autres, la vie des associations locales ainsi que les animations prévues 
pour 2021.


